
NOV 81976 

N A T I O N S U N I E 'S JJNLSA _C©LLl:CTIOM 

ASSEMBlEE ~ ·~) 
GENERALE ~ 

Distr. 
GENERALE 

A/31/308 
4 novembre 1976 
FRANCAIS 

~ ORIGINAL: ANGLAIS 

Trente et unieme session 
Point 3 de l'ordre du jour 

POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA TRENTE ET UNIEME SESSION 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Premier rapport de la Commission de verification des pouvo1rs 

President : M. Simeon AKE (Cote d'Ivoire) 

1. Asa premiere seance pleniere, le 21 septembre 1976, l'Assemblee generale, 
en application de l'article 28 de son reglement interieur, a nomme pour sa 
trente et uniene session une Commission de verification des pouvoirs composee des 
Etats Mernbres sui vants : Chine, Cote d'Ivoire, El Salvador, Equateur, Etats-Unis 
d'Amerique, Malaisie, Pays-Bas, Union des Republiques socialistes sovietiques et 
Zambie. 

2. La Commission de verification des pouvoirs a tenu sa premiere seance le 
2 novembre, etant entendu qu'elle se reunirait a nouveau au moment opportun pour 
examiner les pouvoirs qui n'avaient pas encore ete communiques. 

3. M. Simeon Ake (Cote d'Ivoire) a ete elu president a l'unanimite. 

4. La Commission etait saisie d'un memoire du Secretaire general, en date du 
22 octobre 1976, indiquant que le Secretaire general avait alors reQU des pouvoirs 
concernant 144 delegations d'Etats Membres participant a la session. Des pouvoirs 
emanant soit du chef de l'Etat ou du chef de gouvernement, soit du ministre des 
affaires etrangeres, avaient ete communiques par 117 Etats Membres, conformement 
a l'article 27 du reglement interieur de l'Assemblee generale. La designation du 
representant de Sao Tome-et-Principe avait ete communiauee au Secretaire general 
par un telegrarnme emanant du Ministre des affaires etr~ngeres interesse. La 
designation des represent ants de 26 Etats Membres (Algerie, Bangladesh, Colombie, 
Congo, Egypte, Emirats arabes unis, Gabon, Gambie, Grenade, Guinee-Bissau, Italie, 
Liban, Maurice, Mauritanie, Ouganda, Pakistan, Panama, Perou, Philippines, 
Republique arabe syrienne, Sierra Leone, Suede, Trinite-et-Toba8o, Tunisie, Turquie 
et Zaire) avait ete communiquee au Secretaire general par lettre OU note verbale 
emanant du representant permanent OU de la mission permanente interessee. Toutefois, 
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parmi ces representants, les representants permanents de 16 Etats Membres 
(Algerie, Bangladesh, Congo, Egypte, Gabon,-Grenade, Italie, Liban, Maurice, 
Ouganda, Pakistan, Philippines, Suede, Trinite-et-Tobago, Tunisie et Turquie) 
avaient ete habilites a representer leur gouvernement devant tousles organes de 
l'Organisation sans limitation de session. Aucune canmunication n'avait ete 
rei:;ue de l'Afrique du Sud. 

5. Le Conseiller juridique a fait savoir a 1~ Commission que, depuis l'eta-
blissement du memoire du Secretaire ~eneral, des pouvoirs conformes a l'article 27 
du reglement interieur avaient ete rei:;us de l'Ouganda et de la Trinite-et-Tobago. 
Le Conseiller juridique a egalement informe la Commission qu'il serait conforme 
a la pratique des annees precedentes d'autoriser provisoirement les representants 
des Etats Membres participant a la session dont l~s pouvoirs n' avaient pas encore 
ete communiques officiellement, a sieger avec les memes droits que les autres 
representants, tant que leurs pouvoir; n' auraient pas ete rei:;us. Un autre memoire 
c.-.1 Secretaire general serait publie en temps voulu au sujet des pouvoirs que les 
Etats Membres n I avaient pas encore communiques. 

6. Se referant au paragraphe 2 du memoire du Secretaire general, le representant 
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a declare que la delegation 
de l'URSS ne reconnaissait pas les pouvoirs du Chili et il a demande que cette 
prise de position soit consignee dans le rapport de la Commission a l'Assemblee 
eenerale. 

7. Le President a propose que,compte tenu des remarques du Conseiller juridique 
et de la declaration faite par le representant de l'URSS, la Commission decide 
d'accepter les pouvoirs deja communiques officiellement et d'autoriser provisoi­
rement tous les autres representants des Etats Membres participant a la session 
a sieger avec les memes droits que les autres representants, en attendant que 
leurs pouvoirs soient rei:;us. En consequence, le President a propose que la 
Commission adopte le projet de resolution suivant : 

"La Commission de verification des pouvoirs, 

Tenant compte des vues exprimees au cours du debat, 

1. Accepte les pouvoirs en bonne et due forme, deja communiques pour 
les representants ; 

2. Propose, en attendant que soient rei:;us des pouvoirs en bonne et due 
forme, comme prevu a l'article 27 du reglement interieur de l'Assemblee 
generale, que les representants dont les pouvoirs en bonne et due forme 
n'ont pas encore ete communiques soient provisoirement autorises a sieger 
avec les memes droits que les autres representants. 11 

Le projet de resolution a ete adopte sans etre mis aux voix. 
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8. Le President a ensuite propose a la Commission de recommander a l'Assemblee 
generale d'adopter un projet de resolution (voir par. 10 ci-dessous). Cette 
proposition a ete approuvee par la Commission sans etre mise aux voix. 

9, En consequence, le present rapport est soumis a l'Assemblee generale. 

RECOMMANDATION DE LA C0t~1ISSION DE VERIFICATION DES POlNOIRS 

10. La Commission de verification des pouvoirs recommande a l'Assemblee generale 
d'adopter le projet de resolution suivant ; 

"Pouvoirs des representants a la trente et unieme session de l 'Assemblee 
generale 

L'Assemblee generale 

Approuve le premier rapport de la Commission de verification des 
pouvoirs." 




